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Quand le Maire reçoit le Préfet

Un village qui a de nombreux atouts à jouer

Quand le Maire reçoit le Préfet

Quand le Maire reçoit le Préfet

Ce jeudi 7 mars, le Préfet du Gers, Laurent Carrié répondait à l'invitation du Maire de la commune, Claude Nef.

C'était le deuxième déplacement du Préfet dans la station thermale  En effet, Laurent Carrié était présent lors de l'inauguration de la nouvelle école pour couper le
ruban. Mais ce dernier jeudi, cette journée avait une orientation différente basée sur les thèmes de l'échange et de l'écoute.

Claude Nef, assisté de son premier adjoint Pierre Agras, a fait valoir les atouts Castérois.

Un village qui possède de nombreux atouts et qui veut aller de l'avant 

Les chiffres sont toujours évocateurs et reflètent la situation exacte de la localité.

L'augmentation constante de la population, les commerces, les différents services médicaux ou dentaires, les services à la   personne, la maison de retraite, les
différents commerces ou artisans, les transports publics ou privés facilitent la vie Casteroise.

Buccotherm occupe une place importante, ainsi que le Pôle Thermal.

Castéra-Verduzan c'est le village "qui bouge"

Avec ses 17 associations culturelles, sportives , la base de loisirs et l'hippodrome, le village thermal se démarque aussi par l'assemblée Citoyenne avec son action et
son budget participatif.

Claude Nef a pu, au cours de cette journée développer les projets en cours, et, notamment l'attente de la parution au Journal Officiel pour l'agrément en
rhumatologie. Viennent ensuite, dans les projets, l'aménagement du centre du village avec la salle des sports, l'ancienne école, la Mairie, l'espace de l'arbre à livres,
les nouveaux sentiers pédestres. 

Laurent Carrié a été très à l'écoute, et, a compris les besoins de la commune pour assurer son développement.    Une rencontre très prometteuse qui se verra
renouvelée pour suivre les dossiers en cours.

Rappelons que l'état contribue à la concrétisation de projets structurants par le biais de différentes aides.
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